[image: Logo_Ste_Genevieve_1_couleurs][image: Une image contenant texte  Description générée automatiquement]
PV NON-APPROUVÉ PROCÈS-VERBAL
Réunion ordinaire du Conseil d’établissement de l’école Sainte-Geneviève

Mercredi 28 janvier 2026, 18 h 30
ViA la plateforme TEAMS
Étaient présents : 

Véronique Bouchard	directrice
Catherine Allard		directrice-adjointe
Karl-Alexandre Jahjah	membre – président
Félix Dugas			membre – vice-président  
Chantal Paquet		membre - personnel de soutien
Amélie Légaré		membre - enseignante
Mélanie Boisvert		membre – enseignante
Julie Bellevance		membre – professionnelle
Salsabil Dallagi 		membre – parent
Laura Maltais-Provençal 	membre - parent
Clarisse Niyokwizera 	membre – parent en remplacement 
Sonia Fontaine		membre de la communauté
Sébastien Nadeau-Gauthier membre - parent
Mireille Picard		secrétaire

Étaient absents : 
Ambar De Frutos		membre – service de garde
Gautier Maréchal		membre - parent


1. OUVERTURE
1.1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée
Le quorum étant atteint, Monsieur Jahjah ouvre la séance à 18 h 31. 

1.2. Adoption de l’ordre du jour 
Monsieur Jahjah résume le projet d’ordre du jour. 
	CE-016-25-26-22
	Sur la proposition de Madame Boisvert, l’ordre du jour est adopté tel que proposé. 
Adopté à l’unanimité.  



1.3. Adoption du procès-verbal
	CE-016-25-26-23
	Sur la proposition de Madame Boisvert, le procès-verbal du 5 novembre 2025 est adopté. 
Adopté à l’unanimité.  



1.4. Suivi au procès-verbal
Concernant le point 4.2, Madame Bouchard informe qu’un comité composé de trois enseignantes a été créé afin d’expérimenter l’application Mozaïk SOI. Concernant le point 5.2, Madame Bouchard mentionne qu’il n’y a pas encore eu de retour concernant la réparation pour le cordage d’hébertisme.

1.5. Parole aux membres de la communauté
Madame Fontaine informe que l’aide aux devoirs a repris. L’équipe est toujours à la recherche de nouveaux bénévoles. En ce qui concerne les ateliers Touche‑à‑tout, ils reprendront prochainement. La tournée de sensibilisation sur l’insécurité et le gaspillage alimentaires, mentionnée lors de la dernière rencontre, est prévue prochainement.

1.6. Intervention du public
	Il n’y a pas de public présent. 

2. INFORMATION 
2.1. Information de la direction 
Madame Allard informe que la période d’inscription se déroulera du 2 au 13 février 2026. Elle précise que cette période débute plus tôt que les années précédentes. Une journée d’inscription sera réservée au préscolaire, soit le 4 février. Les enseignantes du préscolaire, Madame Paquet et Madame Perron, seront libérées afin de soutenir les familles lors des inscriptions. Madame Allard mentionne également que l’équipe‑école ont des rencontres avec les partenaires du CIUSSS afin d’assurer la transition des informations pour les élèves suivis qui entreront au préscolaire en 2026‑2027. Elle confirme qu’il n’y aura pas de maternelle 4 ans pour l’année scolaire 2026‑2027. Madame Provençal questionne la raison pour laquelle l’inscription ne se fait pas sur Clic‑école. Il est précisé que, bien que les inscriptions ne soient pas réalisées via Clic-école, l’ensemble des plateformes demeure interconnecté. 
Madame Bouchard informe des secteurs spécialisés offerts au centre de services scolaire. Elle indique que l’école accueillera encore l’année prochaine une classe de préscolaire et deux classes du primaire dans le secteur de la Rose‑des‑Vents. Elle mentionne également que la transition primaire‑secondaire est en cours. Plusieurs rencontres sont prévues afin de transmettre les informations essentielles aux équipes‑écoles du secondaire qui accueilleront les élèves, autant ceux en francisation que ceux du régulier.
Monsieur Jahjah questionne Madame Bouchard sur le processus suivi par l’école lorsqu’un conflit survient entre un membre du personnel et un élève. Madame Bouchard explique qu’il est important d’écouter et de rassurer l’élève. Elle précise que chaque personne impliquée est rencontrée, de même que les témoins, afin d’obtenir toutes les informations nécessaires. 

2.2. Information du personnel
Mesdames Légaré et Boisvert résument les activités qui ont eu lieu à l’école depuis la dernière rencontre. Plusieurs activités sportives et artistiques se sont tenues durant cette période.
Madame Bellavance présente les tâches réalisées par les professionnelles, notamment la préparation des transitions ainsi que les ateliers au préscolaire.
Madame Paquet résume les activités réalisées au service de garde. Elle informe que, lors de la journée pédagogique du 26 janvier, une sortie a eu lieu à la Base de plein air de Beauport. Elle mentionne également que, le 13 février, l’organisme Tako Tac Tik sera présent à l’école. Concernant le projet UNO, Madame Paquet explique que les élèves de 6ᵉ année rencontrent les élèves du préscolaire afin de jouer avec eux. Le formulaire pour l’inscription à la semaine de relâche sera envoyé au courant de la semaine. Madame Paquet informe enfin que quatre activités parascolaires ont dû être annulées en raison du manque de participants : le cheerleading, les échecs, le yoga et le ballon géant. Les autres activités ayant un nombre suffisant d’inscriptions ont déjà débuté ou commenceront prochainement.

2.3. Information du Comité de parents
Monsieur Jahjah résume les points discutés lors du dernier Comité de parents du 12 novembre. Concernant le cordage à l’hébertisme, Monsieur Jahjah informe que celui‑ci pourrait être financé par les ressources matérielles du Centre de services. Madame Bouchard mentionne qu’elle s’informera auprès des ressources matérielles à ce sujet.
2.4. Information de la présidence du CÉ
Monsieur Jahjah informe qu’il y aura une formation destinée à l’OPP.

3. DÉCISIONS 
3.1. Service de garde : ouverture pendant la semaine de relâche
Madame Bouchard informe qu’à la suite d’un sondage effectué auprès des parents des élèves du secteur de l’adaptation scolaire, aucun besoin n’a été exprimé pour la semaine de relâche, à l’exception d’un seul parent. Le service de garde sera donc ouvert pour ce secteur. Elle souligne qu’un déficit budgétaire est possible en raison du personnel spécialisé requis pour cette clientèle. Madame Paquet mentionne que le service de garde au régulier sera également offert à l’école. Le nombre d’élèves inscrits sera connu prochainement. Elle rappelle qu’à la semaine de relâche de l’an dernier, 21 élèves étaient présents quotidiennement.
	CE-016-25-26-24
	Sur la proposition de Monsieur Gauthier, l’ouverture du service de garde lors de la semaine de relâche est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  



3.2. Planification des contenus en compétence personnelle et sociale 
Madame Bouchard informe que l’enseignement des contenus liés à la compétence personnelle et sociale est désormais prescrit par le ministère et doit être approuvé par le conseil d’établissement. Elle présente la planification, incluant les contenus, les activités réalisées, les moments prévus ainsi que les intervenants responsables de l’enseignement de ces contenus.
	CE-016-25-26-25
	Sur la proposition de Madame Paquet, la planification préliminaire des contenus en compétence personnelle et sociale est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  



3.3. Grille matière 2026-2027
Madame Allard présente les grandes lignes de l’élaboration de la grille‑matières pour l’année scolaire 2026‑2027. Elle mentionne qu’il y aura statu quo pour l’adaptation scolaire, le préscolaire et le 3ᵉ cycle. Des changements sont toutefois prévus pour le 1ᵉʳ cycle et le 2ᵉ cycle : une diminution d’une heure d’activités sportives est proposée afin d’ajouter une heure de français au 1ᵉʳ cycle et une heure de mathématique au 2ᵉ cycle. Madame Allard précise que la vocation sportive de l’école est maintenue, malgré la réduction d’une heure dédiée au sport. Elle indique que les occasions de bouger ne diminuent pas, mais qu’elles sont plutôt diversifiées grâce aux activités rassembleuses, aux pauses actives, à l’offre parascolaire et aux récréations animées. Madame Maltais‑Provencal et Monsieur Dugas questionnent si les difficultés scolaires en français et en mathématiques pourraient expliquer la diminution des heures sportives. Mesdames Bouchard et Allard répondent que les enseignantes expriment le besoin de disposer de davantage de temps afin de répondre adéquatement à leur planification et d’atteindre les cibles d’apprentissage prescrites. Madame Dallagi souligne l’importance du sport pour les enfants. Monsieur Nadeau‑Gauthier questionne la portée de la vocation sportive avec ces ajustements. Mesdames Boisvert et Légaré réaffirment que la vision sportive demeure bien présente dans l’école. Elles expliquent que les périodes d’activités physiques sont maintenant mieux réparties dans l’horaire, notamment à travers les routines et les activités spéciales. Monsieur Jahjah demande s’il serait possible d’envisager d’autres scénarios pour la grille‑matières. Madame Bouchard rappelle que la cible demeure de faire bouger les élèves 60 minutes par jour, cible qui continuera d’être atteinte grâce à une variété d’activités quotidiennes.
	CE-016-25-26-26
	Sur la proposition de Madame Boisvert, la grille matière 2026-2027 est approuvée, considérant que :
-  le nombre d'heures consacrées aux initiations sportives IniSport seront maintenues à 6 heures par année ;
- tous les élèves auront la possibilité de pratiquer des activités physiques 60 minutes par jour ;
- les récréations animées viendront appuyer l'importance de l'activité physique dans les périodes de récréation ;
- les changements ne remettent pas en question l'importance donnée par l'école à la pratique sportive et à l'adoption de saines habitudes de vie ;
- les enseignants intègrent des activités physiques au quotidien en format plus court qu'une heure afin de favoriser le bien-être de tous tout en apprenant sainement.

Adopté à l’unanimité.  



3.4. Porte ton pyj- 26 février 2026
Madame Allard propose que l’activité Découvreurs à la course ait lieu le 14 mai prochain afin d’amasser des fonds pour Opération Enfant Soleil. De plus, la journée Porte ton pyjama se tiendra le 26 février, et les dons recueillis seront versés à cette cause.
	CE-016-25-26-27
	Sur la proposition de Monsieur Dugas, la journée Porte ton pyj est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  



3.5. Participation au Pentathlon – 17 février 2026
Madame Allard propose la participation au Pentathlon pour dix élèves de l’école, lesquels seront accompagnés par deux enseignants sur les plaines d’Abraham.
	CE-016-25-26-28
	Sur la proposition de Madame Dalligi, la participation au pentathlon est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  



3.6. Heure rencontre CÉ 
Monsieur Jahjah informe que les rencontres du conseil d’établissement ont été devancées en début d’année scolaire 2025‑2026. Il mentionne avoir consulté les autres présidents afin de connaître l’heure de début de leurs rencontres ; certaines écoles ont un maximum de deux heures de réunion. Madame Boisvert rappelle que ce point avait déjà été voté lors des premières rencontres du conseil d’établissement. Monsieur Dugas propose que les rencontres du conseil d’établissement débutent à 19h00. Madame Paquet propose plutôt un début de rencontre à 18 h 45.
	CE-016-25-26-29
	Sur la proposition de Monsieur Dugas, l’heure de début des séances restantes du conseil d’établissement est fixée à 19 h 00.
Le vote est soumis aux membres présents concernant l’heure de rencontre. 

Résultat : 6 votes pour, 2 contre, 1 abstention.
Adopté à la majorité  

	CE-016-25-26-30
	Sur la proposition de Madame Boisvert, l’heure de rencontre de fin est de 21h00 est approuvée.  
Adopté à l’unanimité. 



3.7. Décisions prises par courriel 
Monsieur Jahjah informe que les sorties pour la francisation et Nager pour survivre ont été approuvées par courriel. 
	CE-016-25-26-31
	Sur la proposition de Madame Bouchard, la sortie pour la francisation est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.

	CE-016-25-26-32
	Sur la proposition de Madame Bouchard, la sortie de Nager pour survivre est approuvée.  
Adopté à l’unanimité. 





Or, Monsieur Jahjah précise que ces décisions doivent être consignées au procès‑verbal. Il propose également d’ajouter aux règles de régie interne ce qui suit : 
En cas d’urgence, lorsque les délais ne permettent pas la convocation d’une séance du conseil d’établissement, la présidence du CÉ, en concertation avec la direction de l’école, peut autoriser la prise de décision par voie électronique.
 
La proposition doit être transmise par courriel à l’ensemble des membres du CÉ, accompagnée de l’information nécessaire afin de permettre une prise de décision éclairée.
Les membres disposent d’un délai de 48 heures pour transmettre leur vote (pour, contre ou abstention). L’absence de réponse dans ce délai est considérée comme une abstention.
Tout membre du CÉ peut demander que la décision soit reportée à la prochaine séance régulière ou extraordinaire. La réception d’une telle demande met fin au processus décisionnel par voie électronique.
Toute décision prise par voie électronique doit être entérinée à la séance suivante du CÉ et consignée au procès-verbal.

	CE-016-25-26-33
	Sur la proposition de Madame Légaré, l’ajout à la régie interne concernant la prise de décision des sorties par courriel est approuvé.
Adopté à l’unanimité.  



3.8. Sortie par le secteur de la Rose des vents
Madame Bouchard propose que les trois groupes d’adaptation scolaire participent au défi AlterGO, le 22 mai. Aucun frais n’est chargé aux parents pour cette sortie. Elle propose également une sortie à l’Aquarium de Québec, le 10 juin, sans frais pour les parents. Pour le groupe 903, deux sorties à la piscine sont prévues, soit le 26 mars et le 24 avril, en utilisant le RTC. Ces activités seront financées à partir du budget Bouge au cube.
	CE-016-25-26-34
	Sur la proposition de Madame Légaré, les sorties pour les classes d’adaptation scolaire sont approuvées.  
Adopté à l’unanimité.  



3.9. Sorties pour la classe de 2e et 3e année - Nager pour survire
Madame Boisvert propose que les élèves de sa classe de 2ᵉ et 3ᵉ année participent aux cours Nager pour survivre les 28 avril et 5 mai, en avant‑midi.
	CE-016-25-26-35
	Sur la proposition de Madame Maltais-Provençal, la sortie pour les cours de piscine Nager pour survivre est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  



3.10 Sorties par le préscolaire - Université Laval 
Madame Légaré propose une sortie à la bibliothèque, en collaboration avec l’Université Laval, le 18 mars, en avant‑midi, pour les élèves du préscolaire.
	CE-016-25-26-36
	Sur la proposition de Monsieur Dugas, la sortie à la bibliothèque est approuvée.  
Adopté à l’unanimité.  




4. CONSULTATIONS
4.1. Plan triennal
Madame Bouchard présente le plan triennal de répartition et de destination des immeubles 2026‑2027, 2027‑2028 et 2028‑2029. Pour l’année scolaire 2026‑2027, le plan prévoit une capacité d’accueil de 18 groupes, alors que l’école compte actuellement 20 groupes. Elle informe que l’école accueille présentement 366 élèves. Les prévisions indiquent 361 élèves pour 2026‑2027, avec une hausse d’environ 20 élèves par année par la suite. Monsieur Jahjah rappelle les prévisions du plan triennal de l’an dernier, soit : 2025‑2026 : 344 élèves et 2026‑2027 : 350 élèves. 

4.2. Bilan du plan d’action 
Madame Bouchard informe que le projet éducatif demeure au cœur des actions des intervenants de l’école. Elle fait un rappel du contenu du projet éducatif.

4.3. Communications aux parents – Clic école 
Madame Allard informe les membres de l’existence de l’option de clavardage dans l’application Clic‑École. Elle rappelle que le moyen de communication à privilégier pour joindre les enseignants demeure le courriel. Madame Paquet souligne l’avantage du courriel, notamment la possibilité d’ajouter plusieurs destinataires, fonction qui n’est pas disponible dans Clic‑École. Madame Allard réitère les différents moyens de communication utilisés par l’école, soit : les courriels, l’Info‑parent, et les communications via le service de garde. Monsieur Jahjah mentionne que les Info‑parents ne sont pas toujours mis à jour sur le site Web, ce qui nuit à leur accessibilité. Madame Bouchard indique que ces informations seront mises à jour prochainement.

4.4. Budget révisé
Madame Bouchard présente le budget révisé de l’école. Elle précise que les modifications apportées concernent l’ajout de sommes liées aux ajustements effectués en fonction du nombre d’élèves supplémentaires.

4.5. Budget du CÉ 
Monsieur Jahjah présente le budget destiné au conseil d’établissement. Il mentionne que le montant restant sera utilisé pour la soirée de remerciement des bénévoles.

5. AUTRES SUJETS
5.1. Travaux secteur de l’adaptation scolaire 
Madame Bouchard informe que la première rencontre de chantier a eu lieu. La proposition de débuter les travaux le 1er juin a été acceptée, à condition que le corridor utilisé par les élèves soit sécurisé. Durant la période des travaux, les cours d’éducation physique se tiendront au Volt ou à l’extérieur. La démolition sera effectuée en dehors des heures de classe. Elle informe également qu’il n’y aura pas de service de garde à la fin des classes en juin ainsi qu’au début de l’année scolaire 2026‑2027, en août.  Elle ajoute qu’il n’y aura pas d’accueil du camp Keno pendant cette période. 

5.2. Semaine interculturelle du 7 au 10 avril 
Madame Allard informe que la semaine interculturelle se déroulera du 7 au 10 avril. Plusieurs activités sont prévues à l’horaire.

5.3. Formation : Ça marche ! 
Monsieur Jahjah informe de l’offre de formation gratuite destinée aux élèves de 3ᵉ et 4ᵉ années. Madame Bouchard informera les enseignantes de cette offre de formation.

5.4. Projection Screenager
Monsieur Jahjah informe que la licence pour la projection Screenagers a été acquise afin de soutenir la prévention concernant l’impact des écrans auprès des jeunes. La projection pourra être présentée aux élèves de 6ᵉ année, après la semaine de relâche. Monsieur Jahjah propose également de tenir une projection destinée aux parents à la bibliothèque, au mois de mars. Madame Bouchard et Monsieur Jahjah verront à déterminer une date prochainement.

5.5. Horaire du parascolaire 
Monsieur Jahjah informe que l’horaire tardif de certaines activités parascolaires pose un enjeu pour certains parents. Certains ont indiqué que les activités offertes de 16 h 30 à 17 h 30 sont trop tardives, ce qui les amène à hésiter à inscrire leur enfant. Madame Paquet explique les raisons qui justifient ces horaires plus tardifs, notamment : la disponibilité du personnel responsable des activités, les considérations liées à la sécurité des élèves, ainsi que la disponibilité des locaux.

6. FERMETURE
6.1. Date de la prochaine rencontre
La prochaine rencontre se tiendra le 18 mars prochain à 19h00, en présentiel.  

6.2. Levée de l’assemblée
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 25.
	CE-016-25-26-000 
	L’ordre du jour étant épuisé, la levée de l’assemblée est adoptée. 
Adopté à l'unanimité. 



Karl-Alexandre Jahjah, président                                  Véronique Bouchard, Directrice 
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